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CA du Pays Ajaccien (Siren : 242010056)

FICHE SIGNALETIQUE BANATIC

Données générales

Nature juridique Communauté d'agglomération (CA)

Commune siège Ajaccio

Arrondissement Ajaccio

Département Corse-du-Sud

Interdépartemental non

Date de création

Date de création 15/12/2001

Date d'effet 31/12/2001

Organe délibérant

Mode de répartition des sièges Répartition de droit commun

Nom du président M. Stéphane SBRAGGIA

Coordonnées du siège

Complément d'adresse du siège Immeuble Alban Bâtiments G et H 18

Numéro et libellé dans la voie Rue Comte de Marbeuf

Distribution spéciale

Code postal - Ville 20000 AJACCIO

Téléphone 04 95 52 95 00 

Fax 04 95 52 53 40 

Courriel contact@ca-ajaccien.fr

Site internet

Profil financier

Mode de financement Fiscalité professionnelle unique 

Bonification de la DGF non

Dotation de solidarité communautaire (DSC) non

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) oui

Autre taxe Versement transport

Redevance d'enlèvement des ordures ménagères (REOM) non
Autre redevance Eau, Assainissement

Population

Population totale regroupée 92 333
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Densité moyenne 339,96

Périmètre

Nombre total de communes membres : 10

Dept Commune (N° SIREN) Population

2A Afa (212000012) 3 395

2A Ajaccio (212000046) 74 632

2A Alata (212000061) 3 659

2A Appietto (212000178) 1 810

2A Cuttoli-Corticchiato (212001036) 2 063

2A Peri (212002091) 2 086

2A Sarrola-Carcopino (212002711) 3 329

2A Tavaco (212003230) 409

2A Valle-di-Mezzana (212003362) 549

2A Villanova (212003511) 401

Compétences

Nombre total de compétences exercées : 38

Compétences exercées par le groupement

Production, distribution d'énergie

- Soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie (MDE)

Environnement et cadre de vie

- Eau (Traitement, Adduction, Distribution) 

- Assainissement collectif 

- Assainissement non collectif 

- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés

- Collecte, traitement, valorisation, mise en décharge, transport, tri sélectif et stockage des déchets des ménages et déchets

assimilés.

- Lutte contre les nuisances sonores 

- Lutte contre la pollution de l'air

- Lutte contre la pollution de l¿air

- GEMAPI : Aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique

- GEMAPI : Entretien et aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau

- GEMAPI : Défense contre les inondations et contre la mer

- GEMAPI : Protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques, des zones humides et des

formations boisées riveraines

- Gestion des eaux pluviales urbaines

au sens de l'article L.2226-1

- Autres actions environnementales 

Installation, maintenance et entretien des abris voyageurs sur le réseau de transport urbain sur le territoire de la

Communauté d?Agglomération du Pays Ajaccien 

Sanitaires et social
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- Action sociale 

- Centre intercommunal d'action sociale (CIAS)

Politique de la ville / Prévention de la délinquance

- Elaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville ; animation et

coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de développement local et d'insertion

économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de prévention de la délinquance ; programmes d'actions

définis dans le contrat de ville

·         Elaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville  ·         Animation et

coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de développement local et d'insertion économique et

sociale ainsi que des dispositifs locaux de prévention de la délinquance  ·         Programmes d'actions définis dans le contrat

de ville.

- Contrat local de sécurité transports

Développement et aménagement économique

- Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17 ; création,

aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale,

touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien aux activités commercialesDéveloppement et aménagement social et culturel

- Construction, aménagement, entretien et gestion d'équipements culturels et sportifs

Aménagement de l'espace

- Schéma de cohérence territoriale (SCOT) 

- Schéma de secteur 

Schéma directeur et de secteur

- Création et réalisation de zone d'aménagement concertée (ZAC) 

- Constitution de réserves foncières 

- Organisation de la mobilité, au sens des articles L.1231-1 et suivants du code des transports

- Transport scolaire 

- Plans de déplacement urbains 

Développement touristique

- Promotion du tourisme dont la création d'offices de tourisme

Logement et habitat

- Programme local de l'habitat 

- Pilotage, animation, suivi, communication et soutien à la mise en oeuvre.  - Création et animation de l'Observatoire de

l'habitat, de la Conférence Intercommunale du logement et de l'espace habitat.

- Politique du logement non social 

- Politique du logement social 

- Action et aide financière en faveur du logement social

- Action en faveur du logement des personnes défavorisées

- Opération programmée d'amélioration de l'habitat (OPAH) 

- Amélioration du parc immobilier bâti

- Droit de préemption urbain (DPU) pour la mise en oeuvre de la politique communautaire d'équilibre social de l'habitat 

- Aide technique aux communes pour l'élaboration de leurs documents d'urbanisme ;  - Mise en place du fonds

d'intervention foncière habitat et, dans ce cadre, constitution de réserves foncières ;  - Organisation d'une prospection

foncière ;  - Exercice du droit de préemption urbain en cas de délégation par les communes.

- Actions de réhabilitation et résorption de l'habitat insalubre 

Autres 

- Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage

- Autres 

-Installation, maintenance et entretien des abris voyageurs sur le réseau de transport urbain sur le territoire de la

Communauté d?agglomération du Pays Ajaccien.     -Création sur le territoire communautaire, d'espace test agricole en

archipel comprenant la réalisation de programmes expérimentaux en vue du développement de nouvelles niches de

productions végétales et d'atelier collectif de transformation; accompagnement technique et matériel des bénéficiaires des

dispositifs pré-cités.    -Accueil et garde des chiens trouvés errants ou en divagation (fourrière canine) à compter du 1er juin

2020.  -Création, aménagement, gestion et animation des sentiers patrimoniaux communautaires tels que définis par la
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cartographie annexée aux statuts. -Création, aménagement et gestion de la zone de mouillage et d'équipement léger du

Golfe de Lava.

Adhésion à des groupements

Dept Groupement (N° SIREN) Nature jur. Population

2A
SM du grand site des îles Sanguinaires et de la Pointe de la Parata

(200061364)
SM ouvert 92 333

2B SM pour la valorisation des déchets de Corse (SYVADEC) (200009827) SM fermé 329 021

Sources : DGCL, BANATIC / Insee, RP (population totale légale en vigueur en 2024 - millésimée 2021)
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